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DE LA PASTORALE MISSIONNAIRE DIOCÉSAINE 
 
Pour la réflexion… 
 
Voici un beau petit conte pouvant faire suite à notre Carrefour diocésain. 
 

LE SAPIN ET LE POMMIER! (Texte inspiré d’un conte africain) 
 
Un jour d’automne, un pommier, mécontent de son sort, confia sa déception au 
pomiculteur. La nature avait été injuste envers lui en lui donnant une apparence toute 
difforme, alors que le magnifique sapin qui s’élançait à ses côtés faisait l’envie de 
tous les hommes qui, d’année en année, ne cessaient de le décorer de magnifiques 
étoiles illuminées. 
 
Le pomiculteur reprit alors : « Tu es difforme, c’est vrai, mais souviens-toi que tu es 
un arbre greffé dès ton jeune âge et que tu rappelles à l’homme qu’il est lui aussi un 
peuple déformé par ses fautes et ses faiblesses, mais capable aussi de donner de 
bons fruits. Tu es émondé, c’est vrai aussi, mais c’est pour que tes fruits n’en soient 
que plus magnifiques. » 
 
Et, parlant de ses fruits, le vieux pomiculteur tira une belle pomme du pommier, sortit 
son couteau et, d’un trait horizontal, la coupa en deux parties égales. Il montra les 
deux moitiés au pommier et pointant avec son couteau l’étoile formée au milieu par 
les pépins, il lui dit : « Tu vois, mon vieux, le sapin a les étoiles qu’on lui ajoute, mais 
toi c’est au milieu de toi que tu as tes étoiles. C’est dans ton cœur même qu’est ta 
beauté! » 

 
Cf. Mission-Air, No 101 – Automne 2009, page couverture arrière. 

 
Normand Paradis, s.c., responsable 
Pastorale missionnaire diocésaine 

DU RÉGIME DE RETRAITE DES PRÊTRES 
DIOCÈSE DE RIMOUSKI 
 
CONTRIBUTION DES FABRIQUES AU RÉGIME DE RETRAITE DES PRÊTRES 
DU DIOCÈSE DE RIMOUSKI POUR L'ANNÉE 2010 
 
Rimouski, le 9 novembre 2009. - Suite à la réunion du comité d'administration du Régime de retraite 
des prêtres du diocèse de Rimouski tenue en octobre dernier et avec l'approbation de notre 
archevêque, nous tenons à vous informer que pour l'année 2010, le tarif de base de la contribution 
des fabriques est maintenu à 150,00 $ ainsi que le per capita à 0,16 $. 
 
Source: Mme Guylaine Rioux 
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